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Un journal pour les parents
afin de bien commencer cette

nouvelle année scolaire.

Journal de la
rentrée

A conservertoute l’annéescolaire 2025-2026



Chers parents, 
Chers élèves,

Voici déjà venu le temps de retrouver les bancs d’école, c’est la rentrée ! Et cette
rentrée scolaire amène régulièrement LA question : “Mais pourquoi ? A quoi ça sert
l’école ?”

La réponse semble évidente, l’école permet à chacune et chacun d’apprendre et
découvrir de nouvelles choses, mais pas seulement... On a tendance à oublier que
l’école seconde les parents pour préparer l’élève à la société qui va l’accueillir.
L’objectif est de le mener progressivement vers l’autonomie tout en lui faisant
découvrir la collaboration, l’injustice, la camaraderie, l’échec, la frustration,
l’obéissance, etc… Ce sont toutes ces émotions auxquelles l’enfant devra faire face au
quotidien et, plus tard, dans sa vie d’adulte. 

L’école n’est pas un lieu aseptisé. C’est un lieu vivant dans lequel l’élève peut
s’épanouir tout en respectant un cadre donné car la liberté des uns s’arrête où
commence celle des autres. Pour pouvoir composer avec tant de personnalités
différentes et offrir des conditions d‘apprentissage propices, il devient nécessaire
d’édicter des règles et de s’y conformer. Mettre des limites, ce n’est pas faire preuve de
méchanceté ou d’acharnement mais bien de contribuer aussi au développement de
l’enfant. Faisons ensemble de notre école un lieu où les apprentissages puissent se
faire dans le respect. 

Tout au long de cette année scolaire nous aurons le plaisir de vous faire découvrir 6
valeurs qui guideront la pratique enseignante et le métier d’élève au quotidien. Il s’agit
de 6 pierres précieuses qui représentent l’amour, la solidarité, l’épanouissement, le
respect, la liberté et la responsabilité. Elles composent notre trésor. Alors, ensemble,
chérissons ces valeurs et faisons briller notre école !

1. MESSAGE DE LA DIRECTION

Matthieu Emery
 Directeur
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2. LES ENSEIGNANT.E.S

Nouvelle engagée : 

Nous souhaitons la bienvenue à
Annelise Locher, enseignante
ACM. 
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Nous vous rappelons que c’est à la maison que l’enfant doit
apprendre :

5 À 8 H

3-4H
Les élèves doivent, après un bref rappel en
début d’année, être autonomes pour savoir
où ils doivent aller à la sortie de l’école. 
Le triangle est conseillé. 
Le jour de la gymnastique, les élèves doivent
venir en tenue adéquate.
C’est le début des devoirs, il est important de
prendre tout de suite un bon rythme en début
d’année.  

1-2H
Le triangle est obligatoire. 
Chaque élève doit avoir, accroché à son
triangle, le lieu où il doit se rendre à la sortie
de l’école. 
Le jour de la gymnastique, les élèves doivent
venir directement en tenue adéquate. 
Un porte-documents sera fourni pour chaque
élève afin de communiquer différentes
informations. Il n’y a plus d’agendas. 

3. INFORMATIONS SPÉCIFIQUES PAR DEGRÉS

Bonjour
Bonsoir

Merci
S’il vous

plait
Est-ce que je

peux ?

Pardon

Les mots magiques

4. RELATION PARENTS - ECOLE

Les affaires de gymnastique restent à l’école et seront changées régulièrement selon la
demande de l’enseignant.e. Les cheveux longs doivent être attachés afin d’éviter les accidents. 
Pour prendre des livres, l’élève doit avoir sa carte de bibliothèque dans son sac. 
Les téléphones, montres connectées sont interdites dans le périmètre scolaire. Ils ne doivent
pas être visibles (dans le sac) et surtout éteints (à l’intérieur de l’école tout comme dans la
cours). 
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C’est aussi à la
maison que l’enfant
doit apprendre :

A être
honnêteA ne pas

mentir

A être
ponctuel

A ne pas dire
de gros mots

A respecter son entourage
(parents, amis,
enseignants)

A ne pas jeter de
déchets par terre

A prendre soin de ses
affaires et ne pas toucher

celle des autres 

A faire preuve de
solidarité

Ici, à l’école, nous lui apprenons : 

Des savoirs
disciplinaires

Mathématiques

Sciences de la
nature

Géographie
Histoire

Français

Ethique et Culture
Religieuse

Art visuel et
musical 

Education
physique

Activités créatrices
et manuelles

4



Nous prenons aussi le temps de renforcer l’éducation que
votre enfant reçoit à la maison en travaillant, par
exemple, les capacités transversales comme :

Communication

Empathie

Pensée
créatrice Confiance en

soi

Collaboration

Finalement, nous, Parents et
Enseignants.es, travaillons
ensemble pour le même but : le
bien-être et le développement
de votre enfant.
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Afin de répondre au mieux à votre demande, nous vous demandons
de respecter un certain ordre lorsque vous voulez contacter
l’école : 

Le moyen de communication officiel de l’école est l’application
Schoolinked. 

1. Je contacte le personnel  
enseignant que ce soit le titulaire
ou quelqu’un d’autre selon le besoin. 

2.Je contacte l’adjoint à la direction
si le personnel enseignant n’a pas pu
répondre à ma demande. 

3.Je contacte la direction si l’adjoint
n’a, a son tour, pas pu répondre à
mon besoin. 

5. COMMUNICATION PARENTS - ECOLE

L’application ne fait pas tout. N’hésitez pas à convenir
d’un entretien téléphonique avec votre destinataire. 

Direction
direction.ecoles@ayent.ch

027 398 32 33

Adjoint à la direction

Botyre : 027 398 50 95
Arbaz : 027 398 11 64
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adjointprim@ayent.ch

Plus de communication
par le biais de WhatsApp

mailto:direction.ecoles@ayent.ch
tel:+41273983233
tel:+410273985095


Botyre Arbaz

Dès 7h50 8h10

En rang 8h05 8h25

Dès 13h 12h55

En rang 13h15 13h10

Vous pouvez accéder au règlement
complet en scannant le QR code
suivant.  

Merci de le lire entièrement avec votre
enfant au début de l’année scolaire. Celui-
ci figure également dans l’agenda. 

Pour bien débuter l’année, nous
vous rappelons les points
suivants :

Les élèves sont attendus dans la
cours d’école au maximum 15 minutes
avant la première sonnerie, prêts à
commencer les cours. 
Une surveillance par les
enseignants.es est mise en place. 

6. RÈGLEMENT DE L’ÉCOLE

La cours d’école est réservée aux élèves durant le temps scolaire. 
Pour la sécurité et la fluidité autour de l’école, les abords sont
réservés à la dépose. Merci de repartir directement après avoir déposé
votre enfant.
Les objets personnels (téléphones, bonbons, montres connectées, ...)
doivent rester dans le sac durant toute la journée. Les objets dangereux
sont interdits dans l’enceinte de l’école (couteaux, allumettes, pétards,
...) 
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 7. PRÉVENTION NUMÉRIQUE

Chers parents,
Il est primordial d’ouvrir un dialogue avec votre enfant à propos des écrans
et de leur utilisation. Voici quelques principes importants :
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La médiation est un espace donné à la parole au sein de notre école, un
lieu où l’élève vient se confier ou déposer un fardeau trop lourd pour lui. 

Le médiateur pratique l’écoute active tout en dialoguant dans un climat
de bienveillance et de non-jugement. Il est tenu à la confidentialité. 

Le médiateur accompagne surtout des élèves qui éprouvent certaines
difficultés relationnelles ainsi que des élèves qui ont besoin de partager
un souci qu’ils portent momentanément en eux. 

Le médiateur n’est pas un thérapeute, c’est un “ accompagnateur “. Et,
le cas échéant, il invitera l’élève à se diriger vers un service professionnel
compétent qui l’aidera à résoudre ses difficultés. Le médiateur est ainsi
amené à travailler parfois en réseau. 

Antoine Beytrison
Médiateur pour les écoles d’Ayent et d’Arbaz

8. RESSOURCES

Différentes ressources existent afin de soutenir les
élèves durant leur scolarité. Elles permettent de
répondre à divers besoins spécifiques. Plusieurs
acteurs cités ci-dessous peuvent alors intervenir
selon la demande. 

LA MÉDIATION

Antoine Beytrison 
078 896 14 01
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Le CDTEA se tient à disposition des parents, des enfants et des jeunes
âgés de 0 à 18/20 ans, mais aussi des personnes et institutions chargées
de l’éducation et de la formation des enfants et des jeunes. Cette
organisation va répondre à différents questionnements et difficultés dans
les domaines du développement psychologique, social, moteur et/ou
langagier de l’éducation et de la formation.

La mission du CDTEA comprend la prévention, l’évaluation, le
diagnostic, la consultation, la thérapie et la formation.

Afin de mener à bien ces missions, psychologues, psychothérapeutes,
logopédistes et psychomotriciens.nes travaillent ensemble au sein du
CDTEA.

Durant l’année scolaire, la Direction rencontre à 4 reprises les thérapeutes
du CDTEA. Ces séances de coordination permettent donc de signaler les
élèves pour lesquels des questionnements se posent au sujet d’un
accompagnement plus spécifique. L’équipe du CDTEA travaillant
généralement avec notre école est composée de : 

CDTEA SION

CDTEA

Sandrine Praz Pitteloud 
Responsable régionale
CDTEA Sion

Murielle Huber
Logopédiste

Béatrice Putallaz 
Psychologue

Céline Palmilha
Psychomotricienne

11

https://www.vs.ch/fr/web/scj/psychologie
https://www.vs.ch/web/scj/psychologie
https://www.vs.ch/web/scj/logop%C3%A9die1
https://www.vs.ch/fr/web/scj/psychomotricite


Notre école dispose de 3 enseignantes spécialisées. Ces enseignantes
travaillent avec des élèves qui nécessitent un accompagnement plus
personnalisé durant l’année scolaire. Elles peuvent se rendre en classe
mais elles peuvent aussi prendre un ou plusieurs élèves individuellement. 

Elles accompagnent les enseignant·e·s en offrant un soutien ciblé aux
élèves ayant des besoins spécifiques, qu’ils soient d’ordre disciplinaire
mais aussi liés au développement des capacités transversales.

Depuis cette année, elles ont également mis en place un regroupement
pour les élèves TSA afin de travailler avec eux les interactions sociales. 

ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ

Régine Morard
Ayent

Natacha Marques
Ayent

Sophie Cordonnier
Ayent / Arbaz

Notre Ecole bénéficie des services de deux enseignantes ressources pour
le vivre-ensemble (ERVE) : Mmes Nadine Roh et Héloise Barras. Ces
enseignantes généralistes ont pour mission d’agir sur le climat scolaire
dans une perspective globale et également d’apporter une réponse aux
problèmes de comportements particuliers. Ni enseignantes spécialisées, ni
médiatrices, elles viennent en aide aux élèves et enseignants.es sur le
terrain. Pour chaque intervention, elles seront mandatées par la direction
de l’Ecole sur demande du personnel enseignant.

ERVE
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Curieux de voir ce que nous proposons ?
Venez découvrir nos événements tout au long de
l’année ! Ils sont ouverts à toutes les familles et sont
toujours de belles occasions de partage, de rires et
de rencontres.

Pourquoi devenir membre ?
Votre cotisation annuelle permet de financer ces
projets et d’offrir toujours plus de possibilités aux
enfants. C’est un geste simple, mais essentiel pour
faire vivre l’association.

Envie de nous soutenir ? 
Rejoignez nous dès aujourd’hui en devenant membre
! Scannez le QR code pour découvrir nos événements
et devenir membre.

9. APA - APARBAZ
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Connaissez-vous l’Association des Parents d’Ayent (APA) ?

Depuis plusieurs années, cette équipe de parents bénévoles s’engage avec
énergie pour animer la vie des enfants de la commune… et celle de leurs familles ! 

Tout au long de l’année, l’APA organise des activités variées pour les enfants
et leurs parents: café/croissant de la rentrée, Nuit des contes, Tous à pied, soirée
ciné, sans oublier le camp d’été à Villars, un moment fort pour une cinquantaine
d’élèves. Nous soutenons aussi l’école en apportant une aide concrète :
doublage des livres, et organisation de la fête de fin d’année. 

Et parce que créer du lien, c’est aussi notre mission, nous proposons
régulièrement des événements pour les familles comme la Vente-échange
(automne/hiver et printemps/été) et collaborons avec des partenaires comme
l’ESS pour rendre accessibles de nombreuses activités grâce au Passeport Loisirs.

Merci pour votre soutien et très belle rentrée à toutes les
familles !



Pour qui ? 
Vous êtes parent à Arbaz ? Vous souhaitez participer à la vie de notre village
et créer de beaux souvenirs avec vos enfants ? L'APAarbaz est là pour vous !

Active depuis 2018, l’APAarbaz organise chaque année de nombreuses
manifestations pour les enfants de tout âge et leurs parents (carnaval, loto,
vide-grenier, etc) afin de conserver une vie de village à Arbaz, créer des liens
et se rencontrer aussi en dehors de l’école. L'APAarbaz vous invite donc à
devenir membre et à participer à cette belle aventure !

Pourquoi devenir membre?
En devenant membre, vous aurez accès au programme des activités en avant-
première et à des tarifs préférentiels pour les manifestations payantes ! La
cotisation annuelle s’élève à 40.- par famille. Elle nous permet d’assurer le
développement des activités tout au long de l’année et nous témoigne de
votre soutien.

Notre association se veut active, solidaire et bienveillante. Vous avez une
idée, aimeriez développer un projet pour les enfants d’Arbaz, avez des
questions concernant l’association? N’hésitez pas à nous contacter !

Pour devenir membre, rien de plus facile!
Scannez le code QR ci-dessous et remplissez le formulaire. Vous pouvez aussi
nous contacter directement par email à aparbaz1974@gmail.com, ou remplir le
formulaire sur notre site internet, aparbaz.ch.

9. APA - APARBAZ
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L'association des parents d’Arbaz

http://aparbaz.ch/


10. SANTÉ SCOLAIRE / SIPE

Santé Scolaire région de Sion 
Scolaire.sion@pasvalais.ch
079/842.82.83

SIPE

Sion : 027 323 46 48
Martigny : 027 722 66 80
Monthey : 024 471 00 13
Sierre : 027 455 58 18
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SANTÉ SCOLAIRE



Nous rappelons aux utilisateurs des transports scolaires qu’il est
obligatoire de respecter la charte des transports et, qu’en cas d’incivilité,

la direction, en collaboration avec Car Postal, se réserve le droit de
retirer temporairement le titre de transport de l’élève.

11. TRANSPORTS SCOLAIRES

Ce schéma illustre les
différentes responsabilités
sur le trajet entre l’école
et la maison.

Toutes les informations utiles sont disponibles sur notre site
internet :

12. SITE INTERNET

https://ecole-intercommunale-
ayent-arbaz.ch/

Les horaires des transports se trouvent sur le site
internet de l’école tout comme la charte à respecter.
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annoncer l’absence sur Schoolinked avant
08h00 le matin et 13h00 l’après-midi. 

téléphoner avant 08h00 le matin et 13h00
l'après-midi au centre scolaire.

13. ABSENCE/CONGÉ/ JOUR JOKER

"Que faire si votre enfant est malade ?"
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Centre scolaire de Botyre : 027 398 50 95
Centre scolaire d’Arbaz : 027 398 11 64

En cas de maladie, les parents (et non pas l'élève) doivent
contacter l’école. 

Il existe deux solutions. Merci d’en choisir une :  

Si personne ne répond , un message
peut être annoncé via le répondeur.

Il n’est pas nécessaire
de recontacter à 13h
l’école si vous l’avez
déjà fait le matin. 

Congés

Veuillez transmettre votre demande de congé à l'enseignant·e via
l'application, en indiquant le motif et, si possible, en fournissant une pièce
justificative, dans les meilleurs délais.  

Si c’est un évènement ponctuel qui ne peut pas être anticipé (examen médical,
bilan, psychothérapeutique, décès, maladie d’un proche, …), cela nécessite
aussi une demande de congé.



Toutes les marches à suivre se trouvent
sur le site Internet de l’école.

Jours Joker 

Remarques :

Seules les absences annoncées sur Schoolinked ou par téléphone seront
prises en considération.  

Un certificat médical peut être exigé par la Direction si l’absence est
supérieure à trois jours.  

Toute absence non annoncée par l’autorité parentale sera considérée comme
absence injustifiée et fera l’objet d’une sanction.  

Les parents sont responsables des congés qu’ils requièrent et assument la
responsabilité du suivi des programmes scolaires. 

13. ABSENCE / CONGÉ / JOUR JOKER

2 jours de congé durant
l’année sans justificatif.

La demande doit être faite 30
jours en avance.

Pas possible en anticipation ou
prolongation des vacances de

Noël et d’Eté.

Demande à effectuer par le biais
de l’application Schoolinked.
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Nous vous prions de bien
vouloir respecter les points
suivants pour la demande d’un
jour joker. La procédure se fait
via l’application.



Nos 6 valeurs fondamentales forment un véritable trésor à collectionner… 

Les voici :

14. VALEURS D’ÉTABLISSEMENT

Les valeurs fondamentales de l'école sont conçues pour nourrir un
environnement scolaire où chaque acteur – élèves, enseignants.es, parents,
intervenants extérieurs – peut s'épanouir pleinement. 

Ces valeurs doivent être partagées et vécues par tous, car elles sont au cœur
de la culture scolaire. Elles contribuent à un cadre propice à l’apprentissage
et au développement de chacun.

Liberté

Amour

Epanouissement

Respect

Solidarité
Responsabilité
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Nous vous invitons à visionner la capsule
vidéo sur ces valeurs avec votre enfant et
à échanger avec lui à propos de toutes les
actions de la vie courantes liées à ces
valeurs.

Il est important que les enseignants.es trouvent
eux aussi leur place et s’épanouissent dans leur
métier. 

L’objectif de l’école est d’accompagner chaque élève à se
développer dans toutes ces dimensions : 

Intellectuelle Sociale Emotionnelle

Alors, fais briller ton établissement et
collectionne toutes ces pierres précieuses
qui guideront harmonieusement ton
parcours au sein des écoles d’Ayent et
d’Arbaz.
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15. RÉUNIONS DE PARENTS

Enseignants Degrés Réunion

Roland Sermier 5H 8.09.25 19h45

Marie Dussez 5H 8.09.25 18h45

Aline Bonvin

Arline Mariton
5-6H 8.09.25 18h45

Nicole Papilloud

Fanny Roduit
5-6H 8.09.25 18h45

Christophe Dussex
Mélanie
Constantin

6H 1.09.25 19h

Jessica Delalay

Mélanie

Constantin

6-7H 15.09.25 19h

Yue Line 7H 15.09.25 19h

Alexandre

Mesiano
7H 11.09.25 19h

Marion Kocher 7H 28.08.25 19h

Antoine Beytrison 8H 9.09.25 19h45

Véronique Tazlari

Elodie Fernandes
8H 9.09.25 19h45

Mylène Grange 

Pauline Lambiel
7-8H 9.09.25 18h45

Enseignants Degrés Réunion

Vinciane Varone

Arline Mariton
1-2H

16.09.25

18h30 2H

19h30 1H

Nathalie Sauthier

Catherine

Chabbey

1-2H

10.09.25

18h30 2H

19h30 1H

Florie Vidberg

Catherine

Chabbey

1-2H

11.09.25

18h30 2H

19h30 1H

Pauline Gaudin 1-2H 2.09.25 19h

Marie-Noëlle

Romailler

Sarah Clivaz

1-2H 3.09.25 19h

Anne-Christine

Fournier
3H 9.09.25 19h

Sarah Savioz

Marie Servet
3H 16.09.25 19h

Barbara Blanc

Marie Servet
3H 23.09.25 19h

Ludivine Genolet 3-4H 9.09.25 19h

Nadine Rey 4H 2.09.25 19h

Tatiana Dumont 

Sarah Clivaz
4H 18.09.25 19h

Océane Fardel 4H 4.09.25 19h
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16. DIVERS

LES POUX
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Rte du village 11

027 398 11 64
biblio.arbaz@gmail.com

Mardi de 15h50 à 16h50 durant
la période scolaire

La bibliothèque est fermée
durant les vacances scolaires. 

L’AGAPANTHE

L’agapanthe 
027 324 44 54
info@agapanthe.ch
www.agapante.ch

BIBILIOTHÈQUE

Botyre

Au rez de chaussée de l’école. 

Mardi et vendredi de 15h30 à 18h 
Vendredi de 18h à 20h 
Samedi de 10h à 12h 

Inscription payante (5.-/enfant et
10.-/adulte) 
Inscription pour les enfants signée par les
parents
La bibliothèque est ouverte à toute la
population. Les élèves s’y rendent aussi dans
le cadre scolaire. 
Le prêt est gratuit. 

Arbaz
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Afin d’offrir une meilleure visibilité aux sociétés des communes
d’Ayent – Arbaz et de permettre une meilleure transmission des
informations auprès des élèves, la Direction des écoles a élaboré un
« BULLETIN INFO – Sport et Culture » regroupant toutes ces
informations.

Le bulletin 25-26 se trouve
sur le site internet de

l’école. 

ACTIVITÉS SPORTIVES ET CULTURELLES
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Vacances Durée

Automne
du mercredi midi 15 octobre 2025 au lundi matin 27
octobre 2025

Immaculée
Conception 

le lundi 8 décembre 2025 

Noël
du vendredi soir 19 décembre 2025 au lundi matin 5
janvier 2026 

Carnaval
du vendredi soir 13 février 2026 au lundi matin 23
février 2026 

St-Joseph du jeudi 19 mars 2026 au lundi matin 23 mars 2026 

Pâques du jeudi soir 2 avril 2026 au lundi matin 13 avril 2026 

Ascension
du mercredi midi 13 mai 2026 au lundi matin 18 mai
2026 

Pentecôte le lundi 25 mai 2026 

Fête-Dieu le jeudi 4 juin 2026 

17. PLAN DE SCOLARITÉ

Début de l’année
scolaire 

Fin de l’année
scolaire

21  août 2025 26 juin 2026

En principe, aucune anticipation ou prolongation de ces vacances ne sera
acceptée. 
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Année scolaire


